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bilité accrue des facteurs de production. Pour 
approfondir ce sujet, une étude corédigée par 
les auteurs montre les effets du fédéralisme 
suisse sur différents aspects de la compétitivi-
té de l’État3.

La théorie n’est guère éclairante

D’un point de vue théorique, le lien entre le fé-
déralisme et l’efficacité étatique n’est pas clair. 
Les partisans du financement décentralisé et 
de la fourniture des biens publics soulignent en 
particulier les avantages découlant de la plus 
grande proximité entre les citoyens et les ac-
teurs politiques. L’asymétrie de l’information 
est ainsi supprimée et l’attention peut se por-
ter sur les besoins diversifiés des bénéficiaires 
locaux.

Le « laboratoire du fédéralisme » constitue 
un autre avantage, puisqu’il permet d’expéri-
menter de nouvelles idées politiques. À la fa-
veur d’un processus compétitif ouvert aux es-
sais et aux erreurs, certains problèmes peuvent 
trouver des solutions efficaces, imitables en-
suite. Les avantages des structures fédéralistes 
devraient surtout se faire sentir lorsque la dé-

D ans un article remarqué, l’économiste éta-
sunien Wallace E. Oates a constaté que le 

fédéralisme était à l’honneur avec les efforts 
observés à l’échelle mondiale pour décentra-
liser les tâches publiques dans les années no-
nante1. Un diagnostic de cette nature paraîtrait 
audacieux aujourd’hui. En effet, de nombreux 
pays ont enregistré ces dernières années une 
hausse des activités (ou quote-part) de l’État et 
une tendance à la centralisation et au fédéra-
lisme d’exécution.

Il est indéniable que l’attachement de la po-
pulation au fédéralisme a également faibli en 
Suisse et que la centralisation des compétences 
et l’enchevêtrement des tâches entre la Confé-
dération et les cantons ont augmenté. Ce phé-
nomène demeure malgré la vaste Réforme de la 
péréquation financière et de la répartition des 
tâches entre la Confédération et les cantons 
(RPT) menée il y a dix ans2.

Dans ce contexte, il convient de clarifier 
si l’autonomie des cantons et les principes 
d’« équivalence fiscale » et de « subsidiarité » 
(voir encadré) qui leur sont liés sont encore lé-
gitimes à l’ère de la mondialisation et de la mo-

Le fédéralisme renforce  
la compétitivité suisse

Le fédéralisme suisse n’a pas fait son temps. Bien au contraire, le financement décentralisé  
et la fourniture de biens publics renforcent l’efficacité de l’État.  
Heiko Burret, Lukas A. Schmid 

Abrégé  On observe depuis quelques années en Suisse une distanciation de 
la population vis-à-vis du fédéralisme et une érosion de ses structures. Cela 
annonce-t-il le fait que son rôle de pilier de l’État est dépassé ? Des études 
empiriques montrent que le fédéralisme compétitif est bénéfique pour la 
productivité et l’efficacité du secteur public. Il permet aussi de relever des 
défis politico-économiques comme la solidité des finances publiques, la 
croissance économique et la réglementation. La situation actuelle n’impose 
donc aucune réforme fondamentale des structures fédérales. Le réajuste-
ment de la péréquation financière et un recentrage sur les principes de sub-
sidiarité et d’équivalence fiscale sont en revanche nécessaires. Ils doivent 
contrecarrer les tendances à la centralisation et à l’enchevêtrement et ren-
forcer le fédéralisme dans une perspective d’avenir.�

1	 	Oates (1999).
2	 	Schaltegger et al. 

(2017).
3	 	Feld et al. (2017).

La répartition des tâches dans un État fédéral
Selon le principe de subsidiarité, les prestations publiques 
doivent être fournies par les échelons étatiques les plus bas. 
Les reports vers un échelon étatique plus élevé (p. ex. la Confé-
dération) ne devraient avoir lieu que si l’échelon inférieur ne 
peut pas fournir la prestation.

Le principe de l’équivalence fiscale implique que les cercles des 
bénéficiaires, des contribuables et des décideurs des presta-
tions publiques se recoupent dans la mesure du possible. Si un 
citoyen décide de fournir une prestation étatique et qu’il en 
profite, il devrait aussi la financer. Ainsi, la décision et la respon-
sabilité restent dans une seule main.
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centralisation stimule la concurrence entre les 
collectivités territoriales. Par analogie avec le 
marché, la compétitivité régionale autour des 
facteurs de production mobiles devrait inci-
ter à pratiquer une promotion économique at-
trayante afin de fournir les biens publics les 
plus efficaces possible et en accord avec les pré-
férences locales.

Certains opposent à cela le fait que la com-
pétitivité fédéraliste engendre une sous-en-
chère ruineuse en matière de taux d’imposi-
tion et de réglementation (nivellement par le 
bas). Les régions les plus pauvres ne pourraient 
pas soutenir une concurrence fiscale autour 
des facteurs de production mobiles par rapport 
à des régions plus riches : elles régresseraient 
donc sans arrêt. Par anticipation, on peut affir-
mer que les efforts en matière d’efficacité dans 
les régions les plus pauvres seraient annihi-
lés dès le départ. De plus, l’État-providence se-
rait menacé par le fait que les citoyens les plus 
pauvres iraient là où ils bénéficient de trans-
ferts plus élevés et les citoyens les plus riches 
se déplaceraient là où ils paient moins d’im-

pôts. Finalement, on peut douter des avantages 
de la décentralisation si l’on se réfère à la pré-
sence d’externalités, aux économies d’échelle et 
à la haute complexité des systèmes à plusieurs 
niveaux. De manière générale, les transferts fi-
nanciers sont certes destinés à compenser les 
éventuels inconvénients de la concurrence fis-
cale et les effets externes, mais ils comportent 
le danger d’incitations néfastes qui favorisent 
l’inefficacité.

Compte tenu de la diversité de ces canaux 
de transmission, il est évident que le lien entre 
le fédéralisme et l’efficacité de la prestation 
de services publics ne peut être vérifié sur la 
base d’un seul indicateur. On ne peut tirer des 
conclusions sur ce lien que si plusieurs indica-
teurs sont pris en compte.

La concurrence fiscale  
fonctionne en Suisse

Le lien théorique entre le fédéralisme et l’effica-
cité repose en particulier sur l’existence d’une 
concurrence réelle et effective entre les col-

Le Rigi donne sur  
les cantons de Zoug 
et  de Schwytz, au 
fort potentiel de 
ressources. À gauche, 
le lac de Zoug. 
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lectivités territoriales fédéralistes. En Suisse, 
les résultats de la recherche montrent que les 
cantons ne prennent pas les décisions budgé-
taires isolément, mais qu’ils sont influencés 
par les politiques fiscales et budgétaires des 
autres cantons4. Les collectivités territoriales 
utilisent donc leur autonomie fiscale pour s’in-
vestir dans la compétition fédéraliste. Dans 
cette optique, les contribuables s’établissent 
en règle générale là où ils trouvent les condi-
tions fiscales les plus intéressantes5. Ce type de 
concurrence ne semble menacer ni l’État-pro-
vidence ni la fourniture de prestations par les 
pouvoirs publics. On n’assiste pas non plus à 
une sous-enchère.

Étant donné la concurrence entre cantons, on 
ne peut guère s’étonner que les études trouvent 
un effet disciplinant au fédéralisme suisse sur 
les finances publiques et sur la taille du secteur 
public. Ainsi, les cantons et les communes orga-
nisés autour d’un fédéralisme fort ont générale-
ment moins de dettes, de recettes et de dépenses 
que dans d’autres cas de figure, ce qui se traduit 
par une diminution de la quote-part de l’État6. 
En revanche, l’analyse des données internatio-
nales révèle que les transferts financiers fédéra-
listes ont pour effet d’augmenter les dépenses7. 
Cela étant, les politiciens estiment qu’il est in-
téressant de dépenser les fonds supplémentaires 
obtenus par les transferts au lieu de les utiliser 
pour abaisser les impôts, du moins en partie. En 
sciences économiques, ce phénomène s’appelle 
« l’effet papier tue-mouches » : l’argent reste collé 
là où il atterrit.

La prospérité économique,  
un indicateur pertinent

La prospérité d’une économie illustre égale-
ment l’efficacité de la gestion des affaires pu-
bliques. Elle se reflète en particulier dans le 
développement économique pour lequel les 
investissements et les avances technologiques 
nécessaires sont importants. L’influence du 
fédéralisme sur l’investissement direct étran-
ger dépend du niveau de développement d’une 
économie : le nombre des échelons institu-
tionnels a une influence néfaste sur le volume 
des investissements directs étrangers effec-
tués dans les pays hors de l’OCDE. Ce n’est pas 

le cas dans les pays membres de cette organi-
sation. Dans les économies développées, les 
investissements directs étrangers sont nette-
ment plus élevés lorsque le taux d’imposition 
des sociétés est plus élevé dans le pays dona-
teur que dans le pays d’origine. Ce constat, sur 
fond d’autonomie fiscale régionale et de dé-
bats portant sur la réforme de l’imposition des 
entreprises, est particulièrement intéressant 
pour la Suisse.

Il montre également que le fédéralisme com-
pétitif suisse ne nuit pas à la performance éco-
nomique et à la croissance des cantons. Contrai-
rement à certaines idées reçues, il existe un lien 
positif entre la concurrence fiscale et le déve-
loppement économique. À l’opposé, l’analyse 
montre que le système suisse de péréquation 
financière a des effets néfastes sur les facteurs 
de réussite économique, bien que l’effet soit un 
peu plus faible après la RPT. Au vu des difficultés 
méthodologiques, cette analyse doit être inter-
prétée avec prudence. Elle révèle, toutefois, que 
l’architecture du système de péréquation finan-
cière a un impact sur la croissance.

L’effet néfaste sur la croissance est proba-
blement lié aux « marges » minimes, voire né-
gatives qui apparaissent sur les bénéfices sup-
plémentaires des sociétés liés à la péréquation 
financière. La marge indique ce qu’il reste ef-
fectivement à un canton après une redistribu-
tion par la péréquation financière découlant 
d’un substrat fiscal supplémentaire. Pour cela, 
il est important de savoir si le paiement modifié 
de la RPT peut être compensé par des recettes 
fiscales supérieures au vu du potentiel de res-
sources lui aussi supérieur. Une marge néga-
tive pour les cantons bénéficiaires signifie que 
la perte sur les transferts financiers dépasse 
les recettes fiscales supplémentaires. Ainsi, 
plus l’incitation à maintenir sa propre assiette 
fiscale est faible, plus la marge sera basse. En 
2016, les marges étaient négatives dans 13 des 
19 cantons bénéficiaires. Dans un tel contexte, 
si une entreprise implantée dans l’un d’entre 
eux améliore son bénéfice de 100 francs, non 
seulement le budget cantonal n’en tire aucun 
profit, mais il peut en résulter une charge allant 
de 1 à 14 francs pour les finances cantonales. En 
revanche, les cantons contributeurs ont affiché 
des marges positives en 20168.

4	 	Feld et Reulier (2009), 
Eugster et Parchet (pa-
raîtra prochainement).

5	 	Schmidheiny (2006), 
Brülhart et al. (2012).

6	 	Freitag et Vatter (2004), 
Feld et Kirchgässner 
(2003), Feld et al. (2010).

7	 	Schaltegger et Feld 
(2009).

8	 	Schaltegger et Leisi-
bach (2017).
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L’étude donne ensuite des précisions sur 
le fonctionnement du « laboratoire du fédéra-
lisme » en Suisse. Ainsi, les cantons ne font pas 
le même usage de leur marge de manœuvre lé-
gislative pour ce qui est de la réglementation. 
Cette dernière se distingue en particulier par 
des différences (linguistico)-régionales et par la 
topographie des lieux ; ainsi, les cantons urbains 
et latins (francophones et italophones) règle-
mentent de manière plus détaillée que les can-
tons ruraux alémaniques. On n’observe pas  – 
ni actuellement ni dans le passé – de signes de 
sous-enchère dans le sens d’une déréglementa-
tion croissante ou d’une évolution convergente 
du champ d’application de la réglementation.

Nécessité d’adapter la RPT

Les travaux empiriques montrent que le fédéra-
lisme compétitif de la Suisse favorise à de nom-
breux égards une gestion efficace des affaires 
publiques. Il stimule notamment l’efficacité de 
l’État, ce qui lui permet de relever les grands 
défis de politique économique comme la soli-
dité des finances publiques, la croissance éco-
nomique et la réglementation. Il n’est donc pas 
nécessaire d’adapter les structures fédérales en 
profondeur.

Heiko Burret
Chercheur à l’Institut 
Walter Eucken à Fribourg-
en-Brisgau

Lukas A. Schmid
Assistant scientifique, 
université de Lucerne
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Toutefois, le succès du modèle fédéraliste 
suisse est menacé de paralysie en raison des in-
citations néfastes que suscite la péréquation des 
ressources. De plus, l’imbrication des tâches et 
les financements communs entre les échelons 
institutionnels menacent le système. Pour lutter 
contre cette évolution et renforcer le fédéralisme 
compétitif dans une perspective d’avenir, il faut 
réajuster la péréquation financière et faire pro-
gresser le désenchevêtrement des tâches. Dans 
le cadre de la péréquation des ressources, une 
pondération moindre des bénéfices des sociétés 
dans le calcul des transferts financiers pourrait 
renforcer la promotion économique cantonale. 
Dans le cas d’une nouvelle réforme des tâches, il 
y aurait lieu de conforter le principe de subsidia-
rité et le concept de l’équivalence fiscale.


